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La forêt: son rôle de production,
protection et récréation
importance de la forêt

Selon la statistique forestière suisse,
1 074108 hectares ou 26,8% de la
superficie du pays sont couverts de forêts.
Toutefois, ces valeurs sont infirmées par
les résultats d'une interprétation de
nouvelles vues aériennes représentant l'état
réel de la couverture du sol (OTT 1972).
Selon cette nouvelle interprétation, la
forêt et la végétation assimilable à la
forêt couvrent, en chiffre rond, 1,3 million

d'hectares ou 31,5% de la surface.
Par végétation assimilable à la forêt, il
faut entendre : les bosquets champêtres,
les buissons, les arbres de rives. La

comparaison des données de la statisti¬

que forestière avec celles des interprétations

de vues aériennes, ne laisse pas
apparaître de différence pour le Plateau
et pour le Jura. C'est dans les Préalpes,
les Alpes et le sud des Alpes que les
régions repérées comme forêts ou
végétations assimilables sont beaucoup plus
importantes que ne l'indique la statistique.

Quant à elle, la forêt des sept districts
jurassiens couvre une surface de 53 000
hectares ou 40 % de la superficie. Ce
taux de boisement est, avec celui du
canton de Schaffhouse, le plus élevé de
l'échelle suisse.

Les fonctions de la forêt

La forêt remplit une série de fonctions
importantes aussi bien pour son propriétaire

que pour la collectivité. Ces fonc¬

tions sont de deux natures : la production

et les services.

La production

La forêt suisse produit annuellement
7 millions de tonnes de substances
organiques sous forme de bois, feuilles et

aiguilles. Cette production présente le
réel avantage de se dérouler sans
nuisances et en améliorant l'environnement.
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